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 DBA202w7  Services de paiement : exigence d’une 
preuve préalable à la démonstration d’une 
négligence grave
•	 Cass. com., 30 avr. 2025, no 24-10.149

Pour pouvoir invoquer utilement la négligence grave de son client, le prestataire 
de services de paiement doit, au préalable, prouver que l’opération en cause 
a été authentifiée, dûment enregistrée et comptabilisée et qu’elle n’a pas été 
affectée par une déficience technique ou autre.
Aux termes de l’article L. 133-19 du Code monétaire et financier, le prestataire de 
services de paiement (PSP) qui entend faire supporter à l’utilisateur d’un instrument 
de paiement doté d’un dispositif de sécurité personnalisé les pertes occasionnées 
par une opération de paiement non autorisée peut invoquer un manquement de 
cet utilisateur, intentionnel ou par négligence grave, aux obligations des articles 
L. 133-16 et L. 133-17 du Code monétaire et financier.
La caractérisation de la négligence grave a retenu l’attention des juridictions et 
de la doctrine mais, au fil des arrêts, la Cour de cassation a renforcé la protection 
des utilisateurs de services de paiement en alourdissant la charge probatoire 
pesant sur les PSP.
Ainsi, dans son arrêt du 30 avril 2025, la Cour de cassation affirme la nécessité 
d’une preuve préalable à l’invocation de la négligence grave : « Le prestataire de 
services de paiement doit, au préalable, prouver que l’opération en cause a été 
authentifiée, dûment enregistrée et comptabilisée et qu’elle n’a pas été affectée 
par une déficience technique ou autre ». Cette décision appelle trois observations.
Tout d’abord, si elle est importante, elle n’est pas surprenante. En effet, la même 
solution, formulée dans des termes similaires, a déjà été adoptée dans deux 
décisions publiées en 2020 et en 2024, l’une de rejet (Cass. com., 12 nov. 2020, 
n° 19-12112 : LEDB janv. 2021, n° DBA113r7, obs. S. Piédelièvre), et l’autre de 
cassation (Cass. com., 24 nov. 2024, n° 23-15.099 : LEDB janv. 2025, n° DBA202o6, 
obs. S. Piédelièvre).
Ensuite, la portée de ce rappel est double. Sur le plan procédural, il alourdit 
considérablement la charge de la preuve pesant sur le PSP. Bien que la question 
ne soit pas formulée en terme probatoire, la réponse de la Cour de cassation 
censurant pour manque de base légale se place d’abord sur ce terrain. Sur le fond, 
il faut noter que l’exigence d’une opération dûment enregistrée et comptabilisée 
et non affectée par une déficience technique ne s’impose pas à première vue à 
la lecture de l’article L. 133-19. En réalité, elle résulte d’une combinaison des 
dispositions de ce texte avec celles de l’article L. 133-23.
Enfin, la sévérité de la solution pour le PSP est évidente. Un retour aux faits 
de l’espèce et un regard rétrospectif sur les précédents de 2020 et de 2024 ne 
laissent guère de doute sur l’existence d’une négligence grave des utilisateurs. 
Et pourtant, en formulant une exigence probatoire préalable, la Cour de cassation 
semble dresser un obstacle difficilement surmontable par le PSP. S’il ne s’agit 
pas d’une preuve impossible (Cass. com., 30 avr. 2025, n° 24-13663 : v. LEDB juin 
2025, n° DBA202w9), il reste que les moyens techniques à déployer pour apporter 
la preuve demandée par la Cour de cassation seront parfois peu proportionnés 
à l’enjeu du litige.
La portée de la solution est considérable car elle dépasse le cas du phishing 
et parce qu’elle invite à déplacer le débat. Les plaideurs et les juridictions ne 
devront s’opposer sur l’existence de la négligence grave que si la preuve préalable 
désormais exigée fermement par la Cour de cassation est rapportée.

Nicolas Mathey, professeur à l’université Paris Cité
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